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L’arborescence ci-dessous reprend, pour chaque profil, les manifestations de harcèlement ainsi que les 
solutions adéquates. Différencier les cas de harcèlement moral suppose de dissocier malveillance (intention) et 
dysfonctionnements (actes), tant de la part du système que du harceleur potentiel. Si le plaignant a le sentiment 
de subir une situation injuste sans pour autant pouvoir apporter de preuves, il convient de lui recommander 
non pas de se plaindre mais de demander des explications claires à sa hiérarchie. Si le plaignant n’obtient pas 
de réponse argumentée lui démontrant l’équité de la situation et donc que sa perception est fausse, il sera alors 
en mesure de démontrer l’injustice. Dans ce cas, si l’entreprise ne sanctionne pas le harceleur (alors avéré), il est 
légitime qu’il porte plainte aux prud’hommes.

LES PROFILS DE PLAIGNANTS NON HARCELÉS

Grâce à la même grille d’analyse, l’ODIS a identifié quatre profils de plaignants non réellement harcelés. Ces 
personnes confondent, parfois inconsciemment, les sources de leur mal-être professionnel. 

Les plaignants « déstabilisés »

Certaines personnes sont déstabilisées sur le plan privé et social. Elles développent de ce fait une sensibilité 
accrue, et ce déséquilibre personnel momentané, sans lien avec l’entreprise, transforme la perception qu’elles 
ont de leurs relations aux autres, faisant parfois passer à leurs yeux des comportements liés à l’activité et aux 
contraintes normales de leur entreprise et de leur métier pour du harcèlement moral.

Il faut alors, lorsque l’entreprise le peut, les aider à reconstruire des repères. Le management doit être à l’écoute 
pour détecter la difficulté et reconstruire la confiance du salarié en lui et en l’entreprise.
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En outre, comment ne pas se sentir marginalisé lorsque l’on ne se sent pas entendu ? Le sentiment d’injustice 
qui s’ensuit peut alors conduire au rejet du système dans son ensemble, lequel fait alors face à des acteurs 
qui ne veulent plus le suivre. Cet enchaînement engendre une inertie sociale. Ainsi, ceux qui ne peuvent pas 
participer à la réflexion sont en position de bloquer les décisions et leur mise en œuvre. Les « bloqués » deviennent 
des « bloquants ».

■  La situation des dirigeants

Face à cette inertie sociale, quelles sont les marges de manœuvre de ceux qui sont aux commandes ? 

Tout d’abord, les médias. Reprenons la description par Noam Chomsky dans La Fabrique de l’opinion publique américaine.  
La quête de la vérité impose de présenter des preuves. Or, comment livrer un raisonnement précis et argumenté 
dans le format habituel, voire en quelques centaines de mots ? À ce problème de manque de temps et d’espace 

s’ajoute le fait que les journalistes, même 
s’ils en ont moins que le commun des 
mortels, ont le droit d’avoir des travers : 
prisme idéologique, conformisme, 
connivence, bien-pensance, patriotisme… 
Dans l’urgence du quotidien, personne 
n’étant ominscient, la tendance est alors 
de faire une dissertation sur la base de 
l’information façonnée par les services de 
communication des entreprises ou des élus, 
sans toujours chercher à les vérifier. Ne 
pas trop creuser n’est pas sans intérêt : en 
effet, rejeter une information préfabriquée 
revient à prendre le risque de voir se tarir 
la source de faits qui l’a produite tout 
en perdant l’accès aux déjeuners, voyages 
officiels et autres privilèges accordés à ceux 
qui ont le mieux « renvoyé l’ascenseur ». 

Avec le temps, goutte à goutte, en découlent l’intériorisation des hypothèses consensuelles et l’appropriation de 
l’argumentation, qui engendrent une certaine autocensure, y compris lorsqu’elle n’est pas consciemment dictée 
par la peur de ce qui peut arriver à ceux qui dérangent. L’inhibition collective peut ainsi aisément induire une 
machinerie diffamatoire à l’encontre de ceux qui n’ont pas accès aux médias en diffusant des informations non 

vérifiées et non contredites. Ce d’autant 
que, nous l’avons vu plus haut, la contre-
argumentation est impossible entre deux 
messages publicitaires, sauf à être considéré 
par l’un des grands médias comme 
faisant partie de ceux qui, suffisamment 
reconnus par le public, peuvent garantir 
l’Audimat. Or, pour être reconnu, il faut 
être connu, ce qui suppose d’avoir déjà 
accès aux médias. Ainsi, par exemple, il 
faut être président du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel pour avoir accès au journal de 
20 heures des grandes chaînes nationales 
de télévision afin de contrer une rumeur. 
Seules quelques dizaines de personnes 
partageaient l’information que l’ancien 
maire de Toulouse est venu démentir 
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les dons faits à titre personnel aux plus démunis ; cela ne rapporte pas autre chose qu’un salaire relativement faible 
en comparaison des pratiques de l’entreprise, et que l’on peut de plus perdre avec la prochaine élection, auquel 
cas, sauf à bénéficier du statut de fonctionnaire, qui permet la réintégration dans le corps d’origine, le perdant 
se retrouve sans emploi. Simple à poser, l’équation s’avère en pratique très difficile à résoudre. Sauf à détenir une 
fortune personnelle, les seules solutions consistent à brosser l’électeur dans le sens du poil en lui donnant raison 
quelles que soient les aberrations entendues ou à se mettre en marge des dispositifs juridiques du financement des 
partis politiques, travers dans lequel les grands appareils ont été confondus par la justice au cours des dernières 
années. Voilà l’injustifiable expliqué : tromperie, opacité et partialité sont les réponses aux attentes impossibles 
à satisfaire de gratuité, carriérisme et droits multiples. Nous sommes donc pris dans une nasse d’évitement du 
dire, et même du droit, qui nous fait tendre vers le mensonge généralisé. Jugeant cette situation inacceptable, 
l’exécutif et le législateur tentent de colmater les brèches en ajoutant des règles nouvelles aux règles existantes. 
Malheureusement, l’effet de la surréglementation est contraire à son objectif : nous assistons à une inflation des 
textes là où, plus qu’un toilettage, un allégement s’imposerait.

Plus grave en effet : la difficulté à diagnostiquer et construire une analyse fine de l’état des lieux sur une question 
donnée conduit à ne pas identifier les solutions les plus adéquates. Ainsi, certains textes sont mal adaptés, et donc 
mal applicables et mal appliqués. Il s’ensuit donc que cette suréglementation ne peut que placer certains acteurs 
en porte à faux sur le plan judiciaire . En effet, les moyens inégaux dont disposent les acteurs ne permettent pas 
à tous d’appliquer correctement tous les textes. Ainsi par exemple des maires des petites communes qui doivent 
assumer à titre personnel les mêmes responsabilités que les élus des grandes collectivités territoriales quant au 
respect des normes de sécurité des équipements alors qu’ils n’ont pas d’équipes compétentes pour faire le travail ; 
ainsi des patrons de PME, soumis aux mêmes contraintes du droit du travail que la multinationale qui a accès 
aux avocats les plus compétents, dont les conseils sont souvent les plus onéreux. Des textes mal adaptés rendent 
attaquables les acteurs les plus faibles. Face au contrôleur zélé, qui applique le texte à la lettre et non pas dans son 
esprit, les contentieux se multiplient de façon aléatoire. Le juge est alors appelé en arbitre. Faisant jurisprudence, 
ses décisions constituent les nouvelles règles : le judiciaire se substitue au législatif. Ces règles du jeu instables 
prennent parfois les acteurs à contre-pied, rendant difficiles l’anticipation et la prévision sur la durée. Dans le 
pire des cas, cette infantilisation du citoyen, ballotté par des textes dont il ne perçoit pas la cohérence, se traduit 
par un rejet de la loi et de ceux qui la font.

Cette juridiciarisation s’ajoute à la technicisation due à l’élévation de la connaissance. Le cumul induit une 
hausse du niveau de qualité exigé par l’individu averti, et donc du degré de difficulté de bien faire. Ainsi, plaçant  
certains acteurs dans l’impossibilité d’agir, la surnormalisation inadaptée est contre-performante. 

Le « ballon de rugby »

Prenons l’exemple des pompiers. 
Tout comme son prédécesseur, le 
colonel Ory, le président actuel de 
la Fédération nationale des sapeurs-
pompiers de France, le colonel 
Vignon, indique que les sapeurs-
pompiers secouraient auparavant 
dans des vides juridiques tandis que 
les règles qui leur sont désormais 
imposées les conduisent parfois à 
ne pas porter secours alors qu’ils le 
pourraient sur le plan pratique. La 
surnormalisation contre-performante 
entraîne donc non seulement un 
non-dit, mais aussi un non-faire.

La démocratie ne saurait-elle pas 
maîtriser le piège du mensonge ? La 



OBSERVATOIRE DU DIALOGUE SOCIAL

176

réponse réside dans le décryptage de la situation de chacun des types d’acteurs du débat public. La société forme 
un corps social dont on ne peut exclure aucun de ceux qui respectent la loi, et qui reste donc composé de tous 
les différents profils de citoyens évoqués page 170. À un bout du spectre se situent ceux qui ont une vision de 
l’avenir transcendant les intérêts particuliers. À l’autre extrémité se situent les conservateurs et réactionnaires arc-
boutés sur leur  vision du passé ou la défense de leur personne, y compris au détriment d’autrui. Dans la partie 
centrale se trouvent les porteurs d’intérêts thématiques et sectoriels. Le dirigeant démocratique, du chef de l’État 
à l’élu local, en passant par les maires et les parlementaires, est celui qui sait se placer à l’épicentre du corps social, 
c’est-à-dire à équidistance du plus grand nombre possible d’individus. Quant au législateur et au judiciaire, le 
premier doit être tourné vers l’avenir en définissant des règles qui pourront orienter les comportements sociaux, 
tandis que le second s’assure, quant à lui, de la bonne application de la règle et s’adresse aux citoyens aux pratiques 

légales défaillantes.

Toutes les composantes territoriales 
et sectorielles, toutes les personnes 
morales du corps sociétal sont des 
milieux dans lesquels nous retrouvons 
ces mêmes éléments. Parmi les dirigés 
comme parmi les dirigeants, dans 
quelque métier que ce soit, se côtoient 
des visionnaires, des citoyens engagés, 
des responsables, des individualistes, 
des exclus, des réactionnaires, des 
carriéristes et des porteurs d’intérêts 
corporatistes et catégoriels. Soit tous 
les profils obtenus par le croisement de 
deux dimensions : connaissance, allant 
de l’expert au débutant, et motivation, 
allant de l’égoïste à l’altruiste. Il en va 
ainsi pour chaque parti politique, chaque 

association, chaque corps intermédiaire, chaque fédération professionnelle, syndicale ou patronale, y compris 
pour la plupart des entreprises : dans chaque corps social, tous les profils se côtoient. Qu’il soit à titre personnel 
visionnaire ou réactionnaire, le dirigeant politique, syndical ou patronal doit, lorsqu’il s’exprime ès qualités, se 
placer à l’épicentre du corps social dont il est porte-parole, sous peine de se voir remplacé à court terme. Il doit 
donc être en mesure de réaliser l’agrégation de sous-ensembles eux-mêmes défendus par des porte-parole situés 
à l’épicentre de leurs réseaux personnels, lesquels représentent autant de sous-composantes, toutes fonctionnant 
sur ce modèle du « ballon de rugby » ci-dessus. Cet enchevêtrement produit des nœuds, car un même acteur 
peut tenir des rôles différents selon les sujets de société et les différents échelons auxquels il les aborde. En effet, 
personne n’étant omniscient, une même personne peut être, par exemple, visionnaire sur l’avenir de l’Europe sans 
comprendre la fiscalité locale ; ou encore, personne n’étant à l’abri de l’incohérence, il est possible d’être à la fois 
un automobiliste qui veut une route et un riverain qui en refuse les nuisances. Le décalage entre le dire et le faire 
peut devenir d’autant plus grand que l’on touche la sphère d’intervention quotidienne : alors, la formulation d’une 
vision d’ensemble remet en effet encore plus probablement en cause ses propres habitudes et ses propres modes 
de fonctionnement. Ainsi, par exemple, toutes les professions de santé peuvent avoir une vision de la politique 
publique qui induise pour leurs métiers des contraintes qu’elles rejettent et contre lesquelles elles sont prêtes à 
manifester. Cela vaut plus encore pour le consommateur qui, à l’instant de l’acte d’achat, choisit le produit le 
moins cher ou celui qui présente le meilleur rapport qualité/prix alors que, lorsqu’il parle de la production de ces 
mêmes produits, il insiste sur le bon respect de l’environnement et des normes sociales, autant de contraintes qui 
viennent renchérir pourtant les coûts, et donc les tarifs de ces mêmes produits. Ainsi, les pratiques individuelles 
des acteurs s’opposent au quotidien à leurs désirs collectifs d’éthique.

Quelles sont les conséquences du « ballon de rugby » sur l’organisation du champ politique et sur la qualité du 
débat public ? Les intervenants dans le débat public sont pour l’essentiel les dirigeants des corps intermédiaires, 
au premier rang desquels les chefs de l’exécutif, issus à de rares exceptions près des partis politiques, corps 
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apparaît, puisque la solution offerte aux personnes lucides, dynamiques et non encore résignées est d’aller exercer 
leurs compétences là où elles estiment avoir plus de chances d’être utiles, c’est-à-dire ailleurs, en sortant du champ, qui 
est ainsi voué à l’assèchement et à la sclérose.

Po u r  Je a n - C l a u d e 
Boucherat, président du Conseil 
économique et social d’Île-
de-France, l’inversion du flux 
migratoire de l’Île-de-France, 
devenu négatif en 2000, est le 
signe de la perte de vitesse de 
la principale région française. 
Cette information, liée aux 
statistiques du ministère des 
Affaires étrangères indiquant 
que la part des expatriés restant 
à l’étranger est en progression, 
tend à montrer que les Parisiens 
émigrent pour une part au-delà 
du territoire français.

Thierry Bert, directeur de 
l’Inspection générale des finan-
ces (IGF), confirme la présence 
de ces mêmes phénomènes de 
décrochage dans la fonction 

publique. Actuellement, l’agent loyal, impartial et doté du sens du  service de l’État connaît trois grands facteurs 
de démotivation : d’abord la crainte de la complexification des activités due à l’automatisation qui impose, comme 
partout, l’acquisition de nouvelles compétences ; ensuite la politisation des carrières, avec le « devoir de partialité » 
qui en découle et qui incite les fonctionnaires à prendre parti sans toujours le vouloir ; enfin le poids de l’approche 
administrative de la gestion des personnels, qui repose sur des mécanismes de grades obtenus par concours ou à 
l’ancienneté et non sur des savoir-faire reconnus dans une grille pragmatique de validation des acquis. Ces mécanismes 
bureaucratiques globalisants n’autorisent que de faibles possibilités d’évolution de carrière et des rémunérations. 
Sans parler de la gestion des fins de carrière consistant souvent à faire prendre les voies de garage inégalement en-

thousiasmantes. Ainsi, d’après 
Thierry Bert, un sentiment de 
malaise se développe chez les 
hauts fonctionnaires des finan-
ces, de l’équipement, de la ma-
gistrature, les directeurs d’ad-
ministrations, les préfets et les 
ambassadeurs. La conséquence 
de ce désabusement en expan-
sion est la fuite des meilleurs 
éléments vers le secteur privé. 
Aussi, 50 % des promotions de 
l’IGF entre 1997 et 2003 sont 
partis dans le privé, une fois les 
cinq ans « rendus » à l’État. À 
l’âge de quarante-cinq ans, celui 
qui n’est pas devenu directeur 
n’est plus considéré. Les entre-
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les organisations et génère 
un niveau d’exigence 
élevé dans la qualité de la 
communication et de la 
concertation.

À l’heure de la mon-
dialisation de l’écono-
mie, de l’information et 
de la politique, dans un 
environnement où la 
concurrence est globale, 
il paraît vain de chercher 
à se protéger : sous la pres-
sion des actionnaire, mais 
aussi des consommateurs 
qui veulent payer le moins 
cher possible les meilleu-
res produits possibles, 
la logique économique 
aboutira inévitablement 
à des délocalisations. 

Nous pourrions être tentés par des fausses bonnes idées. Attention à ce qu’elles ne soient des leurres. Ainsi, 
la réponse à la délocalisation de l’emploi serait la délocalisation du système social ? Certes, il faut y tendre, mais 
les tentatives montrent les limites de l’exercice. Par exemple, Luc Devy, l’un des dirigeants de Force ouvrière et 
président du GARP, a travaillé à l’instauration d’une protection sociale (assurance maladie et retraites) au Cam-
bodge pendant l’été 2003 : même si l’objectif d’établir une cotisation sociale de 0,5 US dollar par mois ne paraît 
pas ambitieux à l’œil occidental, il n’est pas encore atteint. S’il faut poursuivre, c’est pour aider les populations 
des pays non encore développés et en émergence, et non pour déployer un plan de sauvegarde contre les effets 
de la globalisation de l’économie.

Pour préserver la compétitivité et maintenir l’emploi en France, il faut inventer, innover. C’est la capacité 
d’innovation qui peut faire la différence. La solution consiste à multiplier les expérimentations plutôt que de 
chercher à définir des modèles théoriques « parfaits ». Il faut privilégier la réflexion et la mise en œuvre au niveau 
local et microsocial. 

La pensée au niveau macro-économique, si elle est indispensable, ne doit pas devenir un frein à l’action.

Ainsi, les TIC ne sont pas les seules à nous pousser à la remise en question permanente, à la rapidité de 
réaction. La société française doit intégrer cette nouvelle culture de l’interaction afin d’entrer dans un nouveau 
cycle de réforme et d’innovation.

■ Construire la responsabilité collective : un nouveau contrat social

Dans l’ensemble, notre système social reposant encore sur la lutte des classes a tendance à infantiliser tous 
les acteurs en réduisant leurs marges de manœuvre. Il faut repenser la répartition des rôles pour construire la 
responsabilité collective.

Les clés de la modernisation sociale

Il faut que les Français apprennent à être des acteurs de leur propre changement et du changement de la société, 
que tous, y compris les jeunes, apprennent à se faire une place eux-mêmes et qu’ils n’attendent pas seulement 
qu’« on » leur fasse une place.
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Ce qui vaut pour le chef de l’État vaut pour tout dirigeant, qu’il intervienne dans l’entreprise, la fonction publique, 
la politique, le syndicat ou l’association. Partout il devient indispensable de se placer à l’écoute de l’ensemble des 
parties prenantes concernées directement ou indirectement par la question traitée. Si tous les intérêts particuliers, 
tous les statuts (capacité juridique de décision) et tous les niveaux de connaissance et de compréhension des enjeux 
ne sont pas associés à la réflexion, comment être sûr que la meilleure solution est identifiée ? Et si le raisonnement 
intégrait néanmoins tous les arguments, y compris ceux des absents, il comporterait alors encore un vice du seul 
fait que ceux qui ne l’auraient pas suivi ne parviendraient à coup sûr pas seuls aux mêmes conclusions. Restés à 
l’écart, ils pourraient mécomprendre et rejeter les projets qu’ils trouveraient injustifiés, car décalés par rapport à 
leur connaissance du dossier. Les conditions de la mise en œuvre des décisions ne seraient donc pas toutes réunies. 
Et le risque existerait qu’elles soient mal appliquées même si elles sont pertinentes.

Besoin d’un nouveau discours de la méthode

Nous le voyons bien, les structures pyramidales, dans lesquelles le dirigeant décide seul et tire sa légitimité 
du fait qu’il est le meilleur « sachant » pour donner des ordres qui viennent d’en haut, ont atteint leurs 
limites avec la multiplication des savoirs. Les organisations matricielles, dans lesquelles plusieurs collectifs 
aux savoirs complémentaires rompent l’isolement et encadrent l’action de chacun, ne suffisent plus. 

Ainsi, une bonne gestion conduit les 
organisations, qu’elles soient à caractère 
économique, politique ou social, à valoriser 
la participation de leurs interlocuteurs en 
les écoutant attentivement. Au-delà de 
l’écoute et de la reconnaissance dues à 
chacun, la relation dirigeant-dirigé doit à 
présent reposer sur le dialogue et le respect 
mutuel, nouvelles bases de la confiance. Or 
le dialogue est à la fois simple et complexe : 
la différence est ténue entre une discussion 
d’où jaillit la lumière et un dialogue de 
sourds, générateur de frustrations et 
amplificateur de divergences. La science 
du dialogue, la dialectique, répond à des 
méthodes et à des principes bien définis 
qui restent néanmoins pour une part à 
découvrir. Maîtrisée et appliquée, elle accroît 

directement la performance. Les dirigeants doivent s’adapter et apprendre à puiser dans ce gisement de performances 
encore largement inexploité. Mode de gouvernement, mode managérial et mode relationnel sont remis en cause.

Il est désormais nécessaire que chacun se transforme en « manager 360° » afin de s’ouvrir culturellement et 
structurellement : il convient d’être alternativement un « soleil » qui éclaire les autres et un « satellite » qui sait 
bénéficier du mouvement et des lumières de toutes les autres « étoiles » que sont l’ensemble des personnes, dont 
chacune détient une part de l’information et de la solution.

Mais, au-delà des dirigeants, nous sommes tous concernés : chaque individu ou organisation doit tenir compte  
de cette culture nouvelle et se placer en position d’écoute et d’échange avec cette multitude d’avis. 

Une méthode unique : organiser la participation à la réflexion

Nous voyons donc bien que la réussite de ce nouveau contrat social, tant entre l’entreprise et ses salariés 
qu’entre les corps intermédiaires et leurs mandants ou entre l’État et les citoyens, passe par la participation 
du plus grand nombre d’acteurs à la réflexion. Sur le plan de l’entreprise, cet exercice nouveau de pratique du 
dialogue favorisera la compétitivité à travers le renforcement de la cohésion et de la capacité d’innovation. Sur 
le plan macro-économique et social, cela permettra d’accroître simultanément les performances économiques et 
les performances sociales de la société française et européenne.
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Créer cette culture de paix 
et de solidarités interculturelles, 
intergénérationnelles et interclasses 
sociales suppose de maîtriser les 
phénomènes relationnels pour déployer 
un processus d’acculturation en quatre 
dimensions simultanées constitutives 
de l’Intelligence Sociale : évaluer les 
relations sociales, c’est-à-dire décomposer 
les forces et les faiblesse des personnes,  
des organisations et des liens qu’ils 
entretiennent, leur histoire, leur nature et 
leur qualité, afin de donner un schéma de 
compréhension de leur fonctionnement ; 
émettre des messages nouveaux, c’est-à-
dire poser les premiers actes qui permettent 
d’entamer un mode relationnel meilleur 

en déclarant et en réaffirmant son intention ; modifier les comportements, c’est-à-dire donner des clés nouvelles 
à chacun pour qu’il sache mieux se mouvoir dans un lien social adulte et sache s’imposer en proposant plutôt 
qu’en s’opposant ; enfin, modifier l’environnement des acteurs pour leur permettre d’évoluer en fonction de là 
où ils vont, plutôt que d’où ils viennent, et pour qu’ils bénéficient de marges de manœuvre nouvelles qui leur 
confèrent un poids et une responsabilité dans la résolution des problèmes à traiter.

C’est ce type d’opérations correctives qui permettront de créer une spirale positive de construction, certes lente 
mais progressive et réaliste, d’une culture de respect mutuel, de reconnaissance de la personne, des faits et des idées. 
C’est l’émergence de ces liens durables, cohérents et convergents à long terme, qui favorisera le développement 
simultané des performances économiques et des performances sociales. Le nouvel enjeu économique, politique 
et social devient donc l’approfondissement de la conssaissance et de l’application à grande échelle des sciences 
de l’Homme : l’Intelligence Sociale.
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DIALOGUE : FINALISTES DES TROPHÉES DU DIALOGUE 2003

En matière de communication, il existe trois types de méthode :
●  Expliquer, livrer un raisonnement, transmettre une ou des informations.
●  Écouter afin de comprendre le possible.
●  Faire réfléchir, organiser l’échange d’informations et d’arguments afin de définir ensemble les meilleurs 

propositions et de rendre possible ce qui est nécessaire.

Les Trophées du dialogue ont pour objet de valoriser la forme la plus aboutie de communication, qui organise 
l’interaction entre les différents acteurs qui y prennent part. Il s’agit de la seule méthode qui permette de prendre 
en compte, voire parfois de faire émerger aux yeux de tous l’ensemble des contraintes, arguments et propositions, 
ce qui permet d’envisager de construire des projets performants qui recueillent l’adhésion du plus grand nombre 
sur le long terme.
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■ Catégorie entreprise
●  Projet d’entreprise : MAAF Assurances.
●  Management participatif : Inergie.
●  Aide au développement des PME : PLATO Ouest Hérault.

THÈME : PROJET D’ENTREPRISE

MAAF ASSURANCES
Entreprise – 6 600 salariés – Assurances

TROPHÉE DU DIALOGUE – ENTREPRISE

Objectif

Associer les collaborateurs à la définition du nouveau projet d’entreprise pour accompagner 
les changements et générer une appropriation collective des défis et enjeux du groupe à 
horizon 2008-2010 :

●  Rendre l’ensemble des salariés acteurs de l’avenir de l’entreprise.

●  Valoriser le rôle de l’encadrement et développer ses compétences en matière d’animation 
et d’organisation.

●  Faciliter la compréhension des évolutions liées à l’environnement de l’entreprise.

●  Développer le dialogue dans l’ensemble de l’entreprise.

Action

Trois phases :

●  Premières réflexions avec le management supérieur.

●  Enrichissement du constat et des propositions avec l’ensemble du personnel.

●  Synthèse de la démarche par la direction générale, diffusée à l’ensemble du personnel et 
présentée à l’assemblée générale, au conseil d’administration et au comité d’entreprise.

Bilan

Démarche en cours (novembre 2001 - juin2004). Bilan provisoire :

●  Valorisation du management supérieur.

●  Mobilisation des collaborateurs : 200 cadres supérieurs et 2 300 salariés volontaires, soit au 
total 37 % des effectifs du groupe.

●  Déclinaison opérationnelle de certaines préconisations.

Qui a pris l’initiative ?
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THÈME : AIDE AU DÉVELOPPEMENT DES PME

PLATO OUEST HÉRAULT
Collectif d’entreprises et d’institutionnels

TROPHÉE DU DIALOGUE – ENTREPRISE

Objectif Aider les dirigeants des PME locales à développer leur performance et leur compétitivité afin 
de développer le tissu économique local, et donc l’emploi.

Action

Organisation de groupes de travail thématiques réguliers avec des chefs d’entreprise de PME, 
animés par des cadres expérimentés « mis à disposition » par de grandes entreprises, autour 
de deux objectifs :

●  Partage de connaissances et d’expériences.

●  Réflexion commune permettant le définition de projets individuels et collectifs.

Bilan

Programme en cours (février 2002-février 2005). Bilan en mai 2003 :
Optimisation des modes de gestion et management dans chaque PME grâce au partage des 
connaissances concernant les outils, méthodes, systèmes et structures.
Actions collectives de développement par ateliers (international, vin, industrie, tourisme, 
bâtiment).
Le nombre d’emplois crées est l’indicateur de résultat essentiel dans le dispositif Plato. D’autres 
indicateurs de résultat permettent un suivi efficace de l’évolution du projet :
– le nombre d’entreprises participantes et toujours présentes (plus de 100) ;
– le taux de participation aux ateliers (supérieur à 80 %) ;
– le nombre d’actions spécifiques mises en place par atelier.
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■ Catégorie social et associatif
●  Partenariat éducatif / Sensibilisation aux sciences : Fondation 93.
●  Développement et organisation du dialogue entre les populations marginalisées d’un quartier et le reste de 

la ville : Lupovino.

THÈME : PARTENARIAT ÉDUCATIF / SENSIBILISATION AUX SCIENCES

FONDATION 93
Fondation – 14 personnes – Culture scientifique et technique
TROPHÉE DU DIALOGUE – SOCIAL ET ASSOCIATIF

Objectif
Sensibiliser les jeunes (et notamment les jeunes en difficulté) au lien science-société en 
les rendant acteurs dans la découverte de savoirs scientifiques et dans la réflexion sur un 
thème précis. 

Action

Proposer ou accompagner des projets éducatifs autour de problématiques science-société 
respectant les principes du « Passeport découverte » :

●  Partir d’une question précise.

●  Conduire une enquête à l’aide de visites organisées (visites de sites, enquêtes, rencontres, 
débats…).

●  Construire une restitution du parcours en direction d’un « vrai » public (autres classes, 
enseignants, associations…) afin de fixer les acquis en les transmettant à d’autres. Cette restitution 
peut prendre différents formes : conférences, débats, concours, journal, expositions, émission 
de radio…

Bilan

Plus de 100 000 jeunes, 2 000 chercheurs, philosophes, journalistes et artistes et 3 000 
enseignants ont participé à plus de 3 500 projets « Passeport découverte » depuis 1987. 
Certains projets sont repris par d’autres structures, en France et à l’étranger, sur la base de 
leur méthode.
De plus en plus d’enseignants, de responsables de structures s’adressent à la fondation 
pour mener des projets, l’éducation nationale organise des séminaires de formation sur les 
méthodes déployées par la fondation et les consultations au Centre ressources suscitent de 
plus en plus de création de projets.
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Les Trophées du Dialogue et de l’Engagement, qui ont permis la réalisation de ce rapport,  
ont été parrainés par le ministère de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés locales,  

et organisés sous le haut patronage du président du Sénat.

PARTENAIRES DE LA DÉMARCHE
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